
LA MISSION 
 
 
La mission consiste à mettre en place 
un cadre général destiné à favoriser, à 
l’échelon national et régional, 
l’élaboration et l’application de 
politiques, de programmes et de 
mesures visant à prévenir, maîtriser et 
enrayer la désertification et la 
dégradation des terres et à atténuer 
les effets de la sécheresse grâce à 
l’excellence scientifique et 
technologique, à la sensibilisation du 
public, à la fixation de normes, à des 
actions de plaidoyer et à la 
mobilisation de ressources, de manière 
à contribuer à la réduction de la 
pauvreté. 

utilisateurs finals, notamment par le recensement et la mise en commun 
des meilleures pratiques et des exemples de réussite. 

     Résultat 3.6: Les réseaux et les établissements scientifiques et 
technologiques compétents dans les domaines de la désertification/
dégradation des terres et de la sécheresse sont invités à apporter leur 
soutien pour la mise en œuvre de la Convention. 

 
4. Renforcement des capacités 
Recenser et satisfaire les besoins en matière de renforcement des 
capacités pour prévenir et enrayer la désertification et la dégradation des 
terres et pour atténuer les effets de la sécheresse. 
     Résultat 4.1: Les pays ayant procédé à l’auto-évaluation de leurs 

capacités nationales exécutent les plans d’action qui en résultent afin de 
mettre en place les moyens nécessaires aux niveaux individuel, 
institutionnel et systémique pour lutter contre la désertification/
dégradation des terres et la sécheresse à l’échelle nationale et locale. 

     Résultat 4.2: Les pays qui n’ont pas encore évalué leurs besoins en 
matière de capacités entreprennent de le faire afin de déterminer les 
moyens nécessaires pour lutter contre la désertification/dégradation des 
terres et la sécheresse à l’échelle nationale et locale. 

 
5. Financement et transfert de technologie 
Mobiliser des ressources financières et technologiques aux niveaux 
national, bilatéral et multilatéral, et faire en sorte de mieux les cibler et les 
coordonner pour en accroître l’impact et l’efficacité. 
     Résultat 5.1: Les pays parties touchés mettent en place des cadres 

d’investissement intégrés visant à mobiliser des ressources nationales, 
bilatérales et multilatérales pour accroître l’efficacité et l’impact des 
interventions. 

     Résultat 5.2: Les pays parties développés fournissent des ressources 
financières importantes, adéquates, prévisibles et en temps voulu à 
l’appui des initiatives internes visant à enrayer et prévenir la 
désertification et la dégradation des terres et à atténuer les effets de la 
sécheresse. 

     Résultat 5.3: Les Parties intensifient leurs efforts en vue de mobiliser 
des ressources financières auprès des institutions financières, des 
mécanismes et des fonds internationaux, dont le FEM, en militant en 
faveur de la mise œuvre de la Convention et de la gestion durable des 
terres au sein des organes directeurs des institutions compétentes. 

     Résultat 5.4: Des sources et des mécanismes de financement 
novateurs sont recherchés pour combattre la désertification et la 
dégradation des terres et atténuer les effets de la sécheresse, 
notamment auprès du secteur privé, par le jeu de mécanisme fondés sur 
le marché, dans le cadre d’organisations commerciales, auprès de 
fondations et d’organisations de la société civile et par le biais d’autres 
mécanismes de financement visant l’adaptation aux changements 
climatiques et leur atténuation, la préservation de la biodiversité et 
l’utilisation durable des ressources naturelles, ainsi que la réduction de la 
faim et de la pauvreté. 

     Résultat 5.5: L’accès des pays parties touchés à la technologie est 
facilité par un financement adéquat, des incitations économiques et 
politiques efficaces et la fourniture d’un appui technique, notamment 
dans le cadre de la coopération Sud-Sud et Nord-Sud. 
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1) À l’exclusion des connaissances traditionnelles relatives aux ressources génétiques. 

     Résultat 2.1: Les facteurs politiques, institutionnels, financiers et 
socioéconomiques conduisant à la désertification et à la dégradation des 
terres et les obstacles à la gestion durable des terres sont évalués et des 
mesures appropriées sont recommandées en vue de les supprimer. 

     Résultat 2.2: Les pays parties touchés révisent leur programme d’action 
national (PAN) pour en faire un document de stratégie fondé sur des données 
de référence biophysiques et socioéconomiques et l’incorporent dans des 
cadres d’investissement intégrés. 

     Résultat 2.3: Les pays parties touchés intègrent leur PAN et les questions 
liées à la gestion durable des terres et à la dégradation des sols dans leurs 
plans de développement ainsi que dans leurs plans et politiques sectoriels et 
d’investissement pertinents. 

     Résultat 2.4: Les pays parties développés intègrent les objectifs de la 
Convention et les interventions en faveur de la gestion durable des terres 
dans leurs programmes/projets de coopération pour le développement en 
même temps qu’ils appuient les plans sectoriels et d’investissement 
nationaux. 

     Résultat 2.5: Des mesures créant une synergie entre les programmes 
d’action contre la désertification et la dégradation des terres et les initiatives 
en faveur de la préservation de la biodiversité, de l’atténuation des 
changements climatiques et de l’adaptation à ces changements sont mises en 
place ou renforcées de façon à accroître l’impact des interventions. 

 
3. Science, technologie et connaissances 
Faire autorité au niveau mondial dans le domaine des connaissances 
scientifiques et techniques concernant la désertification/dégradation des terres et 

l’atténuation des effets de la 
sécheresse. 
Résultat 3.1: Un soutien est 
apporté pour le suivi national de 
l ’évolution des condit ions 
b i o p h y s i q u e s  e t 
socioéconomiques et l’analyse 
d e  l a  v u l n é r a b i l i t é 
correspondante dans les pays 
touchés. 
Résultat 3.2: Une base de 
référence est constituée à partir 
des données les plus fiables 
d i s p o n i b l e s  c o n c e r n a n t 
l ’évolution des condit ions 

biophysiques et socioéconomiques, et les approches scientifiques en la 
matière sont peu à peu harmonisées. 

     Résultat 3.3: Les facteurs biophysiques et socioéconomiques et leurs 
interactions dans les zones touchées sont mieux connus, ce qui permet 
d’améliorer le processus décisionnel. 

     Résultat 3.4: Les interactions entre l’adaptation aux changements 
climatiques, l’atténuation de la sécheresse et la remise en état des terres 
dégradées dans les zones touchées sont mieux connues, ce qui permet de 
mettre au point des outils d’aide à la décision. 

     Résultat 3.5: Des mécanismes efficaces de partage des connaissances, y 
compris les connaissances traditionnelles1, sont en place aux niveaux 
mondial, régional, sous-régional et national pour aider les décideurs et les 

désertification/dégradation des terres contribuent à la préservation de la 
biodiversité et à l’utilisation durable des ressources naturelles ainsi qu’à 
l’atténuation des changements climatiques. 

 
4.  Mobiliser des ressources en faveur de la mise œuvre de la Convention par  
     l’instauration de partenariats efficaces entre acteurs nationaux et acteurs 
     internationaux 

Effet escompté 4.1 Des ressources 
financières, techniques et technologiques 
accrues sont mises à la disposition des 
pays parties touchés en développement 
et, s’il y a lieu, des pays d’Europe 
centrale et orientale, aux fins de 
l’application de la Convention. 
Effet escompté 4.2 Le contexte général 
est plus favorable à la mise œuvre de la 
Convention à tous les niveaux. 
 
OBJECTIFS OPÉRATIONNELS ET 
RÉSULTATS ESCOMPTÉS : 

 
1. Plaidoyer, sensibilisation et éducation 
Influer activement sur les mécanismes et les acteurs internationaux, nationaux et 
locaux compétents pour s’attaquer efficacement aux problèmes de la 
désertification/dégradation des terres et de la sécheresse. 
     Résultat 1.1: Les principaux groupes d’intérêts sont efficacement informés des 

problèmes de la désertification/dégradation des terres 
et de la sécheresse ainsi que des synergies entre la 
lutte contre ces problèmes et l’adaptation aux 
changements climatiques, leur atténuation et la 
préservation de la biodiversité, aux niveaux 
international, national et local. 

     Résultat 1.2: Les problèmes de la désertification/
dégradation des terres et de la sécheresse sont 
abordés dans les enceintes internationales 
pertinentes, notamment celles où sont traitées les 
questions concernant le commerce agricole, 
l’adaptation aux changements climatiques, la 
préservation de la biodiversité et l’utilisation durable 
des ressources naturelles, le développement rural et 
la lutte contre la pauvreté. 

     Résultat 1.3: Les organisations de la société civile et la communauté 
scientifique du Nord comme celle du Sud sont de plus en plus largement 
associées en tant que parties prenantes aux activités liées à la Convention et 
leurs initiatives en matière de plaidoyer, de sensibilisation et d’éducation font 
une place aux problèmes de la désertification/dégradation des terres et de la 
             sécheresse. 

 
2.   Cadre d’action 
Œuvrer à la création d’un climat général favorable à la recherche de solutions pour 
combattre la désertification et la dégradation des terres et atténuer les effets de la 
sécheresse. 

Dans la foulée du Sommet de la terre à Rio, la Convention des Nations 
Unies sur la lutte contre la désertification (UNCCD) a permis d’attirer 
l’attention sur la dégradation des sols là où se rencontrent les plus fragiles 
des écosystèmes et des groupes humains de la planète. Dix ans après son 
entrée en vigueur, la Convention bénéficie 
d’une adhésion unanime à ses objectifs 
(193 pays Parties), et d’une reconnaissance 
toujours plus marquée de sa qualité 
d’instrument essentiel au service du 
développement durable et de la réduction 
de la pauvreté. 
 
Lors de la CdP 8, qui s’est tenue à Madrid 
en septembre 2007, les pays adhérents ont 
adopté à l’unanimité le Plan-cadre 
stratégique décennal visant à renforcer la 
mise en oeuvre de la Convention sur la 
période 2008-2018 (la Stratégie). La 
Stratégie constitue une opportunité exceptionnelle pour prendre en charge 
certains des défis majeurs auxquels est confrontée la Convention, pour 
capitaliser ses atouts, tirer profit des opportunités offertes par l’évolution du 
contexte politique et financier, - et ainsi donner un nouvel élan et un 
nouveau fondement à l’action de tous les partenaires de l’UNCCD.  
 
La Stratégie comprend des « objectifs stratégiques » à accomplir durant les 
prochaines 10 années, et des «objectifs opérationnels»  indiquant la 
direction des actions à entreprendre sur le court et moyen termes. 
 
OBJECTIFS STRATÉGIQUES ET EFFETS ESCOMPTÉS : 
1. Améliorer les conditions de vie des populations touchées 
    Effet escompté 1.1 Les populations des zones touchées par la 

désertification/dégradation des terres et par la sécheresse ont des 
moyens d’existence améliorés et plus diversifiés et dégagent des 
revenus de la gestion durable des terres. 

    Effet escompté 1.2 Les populations touchées sont moins vulnérables 
sur les plans socioéconomique et écologique aux changements 
climatiques, à la variabilité du climat et à la sécheresse. 

 
2. Améliorer l’état des écosystèmes touchés 
    Effet escompté 2.1 La productivité des terres et les biens et services 

fournis par les écosystèmes des zones touchées sont durablement 
améliorés, ce qui contribue au développement des moyens d’existence. 

    Effet escompté 2.2 Les écosystèmes touchés sont moins vulnérables 
aux changements climatiques, à la variabilité du climat et à la 
sécheresse. 

 
3.  Dégager des avantages généraux d’une mise en œuvre efficace de 

la Convention 
    Effet escompté 3.1 La gestion durable des terres et la lutte contre la 

 La désertification est la dégradation des terres dans les zones arides, semi-arides et sub-humides sèches  
                    par suite de divers facteurs, parmi lesquels les variations climatiques et les activités humaines. 
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